Nombres de parts fiscales

Par filounet, le 11/02/2008 a 17:48

Bonjour, rnrnJe suis veuf, je vis avec mon amie, puis-je quand méme faire une déclaration
seul et continuer de bénéficier de 1,5 part?

Par reno_8, le 11/02/2008 a 21:40

oui tout a fait, tant qu'il n'y pas de lien juridique entre vous, mariage ou pacs

Par jacgs, le 22/02/2008 a 10:06

faux vous allez perdre vos demi-part ,car vous allez cohez la case N qui indique ,vous ne vivez
pas seul,moi et mon amie on a eu le tour
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